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Conférence de presse 

28 novembre 2011 

 
"Delémont marée basse" 

Etape 1 – Secteur En Dozière 

Un projet largement soutenu ! 
Le projet « Delémont marée basse » consiste à aménager le lit et les berges de 

la Sorne de manière à minimiser les risques d’inondation et à valoriser les 

fonctions sociales et écologiques du cours d’eau. Le dossier établi est jugé 

exemplaire et a obtenu un large soutien financier du Canton et de la 

Confédération.  « La Mobilière » a également été séduite par ce projet de 

grande envergure et a accepté d’apporter une contribution importante. 

Suite aux crues d’août 2007 qui ont engendré plus de 10 millions de francs de 
dégâts, la Commune de Delémont se lance dans un projet ambitieux : « Delémont 
marée basse ». La nécessité de développer une vision globale et cohérente des 
espaces publics et privés, intégrant toutes les dimensions concernées (urbanisme, 
paysage, mobilités douces, environnement, etc.) s’impose rapidement afin de 
proposer un véritable projet de société dans une perspective de développement 
durable du territoire. 

 

Un projet largement soutenu par la population 

L’originalité du projet repose sur la stratégie de développement du projet que la 
Commune souhaite participatif et itératif. A la demande enthousiaste des membres 
du groupe de concertation rassemblant tous les milieux concernés et intéressés, une 
conception directrice illustrée par un plan directeur a été établie. Cet instrument, qui a 
été accepté à l’unanimité par tous les partis politiques et qui lie les Autorités 
cantonales et communales, est un véritable outil d’aménagement du territoire 
garantissant la mise en œuvre des mesures prévues dans une stratégie globale et 
intégrale. 

C’est sur cette base qu’un crédit-cadre de 15 millions de francs a été soumis au 
Corps électoral en novembre 2009. L’acceptation de ce crédit, à plus de 80%, 
récompense la démarche participative et l’effort de communication adoptés. Les 
études de détails menant aux premiers travaux ont pu alors commencer. 

 

Soutien tangible du Canton et de la Confédération  

La qualité du dossier a séduit les Autorités cantonales puisque la première étape du 
projet, sur le secteur « En Dozière », fait partie des mesures du plan de soutien à 
l’économie et à l’emploi adoptées par le Parlement jurassien le 1er juillet 2009. Ainsi, 
les deux premiers millions de francs investis dans ce projet bénéficient d’une 
subvention cantonale de 40%.  
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Les dépenses supplémentaires, au-delà de deux millions de francs, seront quant à 
eux subventionnés à hauteur de 26% par le Canton. 

 

La Confédération juge également le projet exemplaire puisqu’actuellement, un taux 
de subvention 45% est accordé. L’allocation d’un bonus supplémentaire pour les 
aspects liés à la biodiversité est encore en discussion. 

 

« La Mobilière » s’investit également  

Les crues catastrophiques des dernières années ont eu un impact considérable sur la 
Mobilière, premier assureur choses de Suisse. Nombreux ont été les lieux où les 
inondations ont mis en évidence la nécessité impérieuse de mesures de prévention 
contre les dangers naturels. La Mobilière veut s’impliquer en faveur de telles 
mesures. Aussi, pour cofinancer des projets à but préventif, elle a mis à disposition à 
titre exceptionnel une aide financière de 20 millions de francs prélevés sur le fonds 
d’excédents de sa Coopérative. 

Vu la qualité et l’efficacité du projet présenté, la Mobilière a décidé de contribuer au 
financement des travaux prévus sur le secteur « En Dozière » en prenant à sa charge 
la moitié des coûts restants à la Commune; elle participe ainsi à ce montant à hauteur 
de 274'000 francs. « Je suis fier que nous puissions soutenir ce projet de prévention 
important pour notre ville », souligne Patrice Wolff, agent général de la Mobilière à 
Delémont. 

 

Etat du projet et des travaux 

Les soutiens importants apportés au projet « Delémont marée basse » ont permis de 
démarrer les travaux sur le secteur « En Dozière » en septembre 2011. 
L’aménagement comprend notamment les travaux suivants, actuellement en cours : 

- abaissement d’une digue à l’amont de la Grande Ecluse 

- stabilisation des berges de la Sorne et élargissement du lit de la rivière 

- création de milieux environnementaux annexes (zone d’eau calme, zones 
pionnières, mares, etc.) 

- mise à ciel ouvert du ruisseau de Rossemaison 

- ruisseau de contournement permettant la migration piscicole 

- plage du camping et accès à l’eau 

- amélioration des itinéraires piétonniers 

 

Le projet se poursuit également sur les autres secteurs de la Ville : 

- projet d’ouvrage pour le tronçon allant de l’avenue de la Gare à Morépont 

- projet d’ouvrage pour les aménagements permettant la gestion des cas de 
surcharge, en cas de crues très importantes 

- projet d’ouvrage pour les mesures urgentes liées au plan d’alarme contre les 
crues de la Sorne. 


